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Générale colonial

Décision n° 222 Décisions concernant les Ministeres

n° 222
Ministéere Date de publication
MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES 23 février 1960
Numéro JO Date du numéro
n°® 2 du 29/02/1960 29 février 1960

TEXTE INTEGRAL

Le Gendarme Moog (Jean) est nommé Régisseur de la Prison civile de Djibouti, en remplacement du Gendarme Destrebecq,
a compter du 15 février 1980 Le Gendarme Moog (Jean) occupera le logement au-dessus des bureaux de la Prison a compter:
de la date de sa prise de service.
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